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RESUME NON TECHNIQUE  

Le 25 décembre 2009, une tentative d’attentat contre un avion en provenance d’Amsterdam et à 
direction de Détroit aux États Unis a été déjoué. De sources officielles, cet attentat était conduit 
par un nigérian membre de la branche d’Al-Qaïda au Yémen. Aussitôt, les autorités américaines 
ont réagi en accroissant la sécurité dans leurs aéroports. En particulier, ils ont annoncé des 
mesures très contraignantes envers les ressortissants d’une liste de 14 pays1. 

Ces contraintes font écho aux mesures sécuritaires prises jusqu’alors par les États-Unis. 
Certaines mesures sont de nature globale, comme la radiographie de 100% des containers de 
marchandises à destination des ports américains. Un rapide aperçu des données concernant le 
nombre de visas non immigrés délivrés par les États-Unis révèle des mesures plus ciblées. En 
effet, après les attaques du 11 septembre 2001, certaines communautés demandant des visas 
d’entrée aux États-Unis ont été plus affectées que d’autres [Cainkar 2004]2. 

                                                      

1 Ces pays sont l’Afghanistan, l’Algérie, l’Arabie Saoudite, Cuba, l’Iraq, l’Iran, le Liban, la Libye, le Nigéria, le Pakistan, la 
Somalie, le Soudan, la Syrie et le Yémen. Respectivement, les visas accordés aux ressortissants des États musulmans ont baissé de 
près de 40%. 
2 En moyenne, alors que la baisse du nombre de visas attribuée aux Européens et Asiatiques a été de 15 et 23% respectivement, les 
visas accordés aux ressortissants des États musulmans ont baissé de près de 40%. 



Cet article examine les interactions entre la diffusion du terrorisme, la politique sécuritaire et le 
commerce international. Plusieurs auteurs se sont intéressés à la relation entre commerce et 
terrorisme [voir Blomberg et Hess 2006 ou le survey de Mirza et Verdier 2008], ou à la relation 
entre commerce et insécurité [Anderson et Marcouiller 1997 et 2002]. Toutefois, il existe encore 
peu de travaux sur la relation entre terrorisme transnational, politique sécuritaire et commerce 
international. Mirza et Verdier (2006) étudient théoriquement et empiriquement l’endogénéité 
existant entre ces variables. Mais ces auteurs considèrent le terrorisme comme émanant d’un 
pays à la fois. Le travail présenté ici tient compte de la mobilité internationale des organisations 
terroristes. 

Nous construisons un cadre théorique qui appréhende à la fois la diffusion endogène du 
terrorisme et la réaction des politiques anti-terroristes. Ce cadre est ensuite inséré dans un 
modèle plus général de la nouvelle théorie du commerce international. Le modèle prédit que le 
commerce d’un pays est d’autant plus affecté que celui-ci est proche d’une source terroriste 
localisée dans un autre pays. Cette prédiction tient à l’hypothèse selon laquelle les mesures anti-
terroristes sont aussi bien dirigées contre les pays hôtes des organisations terroristes qu’envers 
les pays pouvant potentiellement accueillir des branches de ces organisations. Par ricochet, nous 
montrons que les pays suffisamment éloignés des sources du terrorisme international accroissent 
en revanche leurs parts de marchés à l’exportation. 

Afin d’évaluer la pertinence empirique de ces résultats théoriques, nous apparions une 
importante base de données sur les importations américaines au niveau produit avec des 
données de la base ITERATE sur les incidents terroristes menés contre les États-Unis. Nous 
obtenons trois résultats importants : en premier lieu, le terrorisme issu d’un pays a un effet 
négatif et direct sur son commerce avec les États-Unis. Deuxièmement, ce terrorisme provoque 
un effet négatif indirect sur le commerce avec les États-Unis de ses pays voisins. Enfin, cet effet 
indirect sur le commerce change de signe et devient positif à partir d’une certaine distance à la 
localisation des attentats terroristes. Ces résultats sont très robustes aux différentes définitions 
données du concept de voisinage. 
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